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1 - INTRODUCTION  

Les communications commerciales par satellite ont connu leur début 

en avril 1965 lorsque "Early Bird", le satellite INTELSAT I était lancé 

à Cap Kennedy 1 ,soit moins de vingt (20) ans après la publication par 

Arthur C. CLARKE d'un article intitulé "Extraterrestrial Relays" dans 

la revue "Wireless World" 2 • 	La réalisation si rapide de cette inno- 

vation technologique de type mission 3  est intimement liée au cadre ju-

ridique mondial mis sur pied sous la forme de l'Organisation Interna-

tionale de Télécommunications par Satellites-INTELSAT 4 . Tous recon-

naissent qu'INTELSAT a rempli sa mission à merveille tout en devenant 

le point de mire de la coopération internationale. Son réseau transmet 

aujourd'hui plus des deux-tiers (2/3) des communications téléphoniques 

internationales et plus de 97% des émissions de télévision intercontinen-

tales 5 . Ses coûts ont été réduits de 90% en 20 ans 6 . 

1  Wilbur L. PRITCHARD, "Satellite Communication - An Overview of the 
Problems and Programs" dans Satellites, Rackets, and Distributed Tele-
communications, Roy Daniel ROSNER (éd), U.S.A., Lifetime Learning Pu-

blications, 1984, p. 267. 

2  Arthur C. CLARKE, "Voices from the Sky" dans The INTELSAT Global Satel-
lite System,  Progress in Astronautics and Aeronautics, Vol. 93, New-

York, AIAA Inc., 1984, p. 8. 

3  L'innovation technologique est définie comme étant la première utilisa-

tion commerciale d'une technologie. 	On identifie 3 types d'innovations: 
soit l'innovation "mission", l'innovation-rupture et l'innovation "bou- 

lons et écrous". 	L'innovation "mission" résulte de la planification 

complète à long terme afin d'assurer que les technologies requises soient 

disponibles lors du stade du développement. Le programme Appolo est aus-
si de ce type. Référence: Dr Paul-A.ROY, "Introduction au Management de 

la Technologie", notes de cours, Département de génie chimique, Univer-

sité Laval, Partie 1, p. 39-41. 

4  Voir infra section 2.2.1. 

5  Katherine M. GOROVE, "Thirteenth Annual Friedman Conference on The Glo- 

bal Telecommunications Revolution, Columbia University School of Law, 

March 29, 1985" (1985) 13 Journal of Space Law, p. 37. 

6  Wilson P. DIZARD, "International Policy Issues in Satellite Communica -

tions", (1985) 39 Journal of International Affairs,  p. 122. 
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• Même si tous s'entendent pour dire que le système de gestion des 

télécommunications internationales par satellites via INTELSAT fonctionne 

très bien depuis plus de 20 ans 7 , peut-être devrait-on aussi admettre 

qu'il ne faut pas pour autant fermer les yeux devant d'autres alternatives. 

Bien fonctionner n'est pas nécessairement synonyme d'optimum. Les motifs 

et circonstances de la mise en oeuvre d'INTELSAT n'ont plus la même impor-

tance aujourd'hui. 

De toute façon, ces nouvelles alternatives, nul ne peut aujourd'hui 

les ignorer. Depuis 1983, plusieurs corporations privées américaines ten-

tent de s'introduire sur le marché des télécommunications internationales 

par satellites. On verra plus loin que la structure juridique actuelle leur 

rend cet accès fort difficile. Mais les pressions se font de plus en plus 

fortes, et plusieurs autorités étatiques à travers le monde s'interrogent 

sur l'avenir de ce marché. Dans une étude commandée par les Etats-Unis, on 

a isolé six (6) objectifs globaux qui devraient être pris en compte dans 

l'établissement d'une politique de télécommunications internationales: 

1. Elargir l'application du "Nouvel ordre international de 

l'information",en mettant l'accent sur les nouvelles tech-

nologies de communications. 

2. Ouvrir de nouvelles opportunités de compétition et d'in-

vestissement pour favoriser les retombées économiques. 

3. Assurer la flexibilité et la continuité des communications 

dans un but de maintien de la paix et de la sécurité inter-

nationale. 

4. Assurer l'accès équitable pour tous au spectre des fréquences 

et aux positions orbitales. 

7  Les Accords Provisoires d'INTELSAT ont été signés en 1964 et les Accords 
Définitifs sont entrés en vigueur en 1973. 
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5. Améliorer les capacités de communications et d'informations 

des pays en voie de développement. 

6. Stimuler les innovations technologiques 8  

Ce n'est pas une tâche facile de repenser un système international, 

surtout quand celui en place fonctionne relativement bien. Et ces six 

critères mis de l'avant ne font pas nécessairement l'unanimité sur la 

scène internationale. 

Si on voulait, de façon générale, caractériser les services de 

télécommunications, on parlerait de monopoles. Qu'ils soient établis par 

le biais de sociétés d'états, de sociétés privées contrôlées par l'état, 

de sociétés mixtes ou d'organismes internationaux dont on prévoit l'uni-

cité, l'histoire des systèmes de télécommunications (avec exception 

principale les Etats-Unis) est encore bien ancrée dans la phase monopo-

listique 9 . 

Traiter du rôle de l'entreprise privée sur la scène des télécom-

munications internationales par satellite, c'est confronter la notion 

de compétition commerciale à celles, qu'on leur dit incompatibles, invo-

quées pour défendre les systèmes uniques. 

Cet article se donne donc pour objet de traiter du cadre juridique 

dans lequel l'entreprise privée doit articuler le rôle qui lui est peut-

être dévolu de repenser les télécommunications internationales par 

satellites. 

Kenneth W. LEESON, "International Communications" (Blue Print for Policy), 
Amsterdam, North Holland, 1984, p. 22-23. 

9 Pour une étude des structures juridiques des principaux pays, voir 

"Changing Market Structures in Telecommunications" (Proceedings of an 
OECD Conference held 13-15 December 1982), ERGAS et OKAYAMA (éd) 
Amsterdam, North Holland, 1984, p. 181 à 436 et Ronald S. EWARD, "The 

Competition for Markets in International Telecommunications", Washington, 
Artech House Inc., 1984, 190 p. 



Lorsque la mission Appolo fut remplie, le gouvernement a reconnu 

que l'entreprise privée avait un rôle à jouer et il a tout mis en oeuvre 

à cet effet pour favoriser la commercialisation de l'espace lo. 	INTELSAT 

devrait-elle dire:mission accomplie? C'est là une question à laquelle 

nous ne tenterons pas ici de répondre. Mais une chose demeure certaine, 

le marché des télécommunications internationales par satellite demeure 

une chasse bien gardée et l'introduction de l'entreprise privée ne se 

fera qu'au moyen de luttes serrées. 

2. ENCADREMENT JURIDIQUE  

2.1 Obligations nationales  

La personnalité juridique de l'entreprise privée lui est conférée 

par la législation d'un état dont elle est la nationale. Les activités 

convoitées par l'entreprise doivent alors 	être non seulement conformes 

à ses propres statuts, mais aussi à toute la législation et réglementa-

tion de l'état dont elle relève. 

Dans la majorité des pays., l'entreprise privée est forclose de 

s'introduire sur le marché des télécommunications internationales par sa 

propre législation nationale. En Europe, par exemple, à quelques excep-

tions près 11 , cette activité relève en exclusivité des ministères des 

• 

10  Voir John B. GANTT, "The Commercialization of Space-Twenty Years of 

Experience: Some Lessons Learned" (1985) 12 Journal of Space Law,  p. 

109-135; Francis H. ESPOSITO, "The Commercial Exploitation of Space" 

(1985) 25 Air Force Law Review,  p. 159-167; Arthur L. LEVINE, "Com-
mercialization of space: Policy and Administration Issues" (1985) 45 
Public Administration Review,  p. 562-569. 

11  On retrouve des exceptions au contrôle étatique en Angleterre et en 

Angleterre; voir Bert W. REIN et al., "Implementation of a U.S. Free 

Entry Initiative for Transatlantic Satelite Facilities: Problems, 

Pitfalls and Possibilities" (1985) 18 George Washington Journal of  

International Law and Economics,  p. 475 note 73. 



• 

Postes, Télégraphes et Téléphones (PTT). Toutefois, à cette étape-ci 

de l'histoire des télécommunications internationales par satellites, 

comme l'entreprise privée émergente qui s'y intéresse est de nationalité 

américaine, nous ne verrons, brièvement, que le cadre juridique national 

de nos voisins du sud. 

Les Etats-Unis, nous le verrons à la section 2.2.1, ont été à l'o-

rigine de l'établissement d'un système de télécommunications internatio-

nales par satellites, global et unique: INTELSAT. 	Le processus qui devait 

mener aux Accords définitifs d'INTELSAT entrés en vigueur le 12 février 

1 973  12, a son origine dans le "Communications Satellite Act" de 1962 13 , 

où les Etats-Unis énoncent clairement leur intention de collaborer avec 

les autres nations du globe pour développer ce concept de système global 

unique. 	La société Comsat (Communications Satellite Corporation), société 

privée mais fortement réglementée,se voit confier le rôle d'y représenter 

les U.S.A., tout en se faisant octroyer un marché interne monopolistique. 

Près de 25 ans se sont maintenant écoulés et l'interprétation donnée à la 

loi constitutive de Comsat par l'agence de réglementation Federal Com-

munications Commission (FCC) a évolué au gré du vent de la déréglementa-

tion provenant de l'administration américaine. On a d'abord permis la 

compétition sur la scène nationale pour la fourniture de télécommunica- 

tions par satellites 14 , donnant lieu à la politique "open skies" 15 • 	En 

12  Partie I. Accord relatif à l'Organisation Internationale de Télécommu-

nications par Satellites (INTELSAT), Partie II: Accord d'Exploitation 

relatif à l'Organisation Internationale de Télécommunications par 

Satellites, Canada, Recueil des Traités, 1973, No 10. 

13  47 U.S.C. 1977. 

14  Domestic Communications Satellites Facilities, 35 F.C.C. 2d 844. 

15  Pour une étude de la déréglementation interne de l'accès aux satellites 

de télécommunications internationales voir Robert FRIEDEN, "Getting 

Closer to the Source: New Policies for International Satellite Access" 

(1985) 37 Federal Communications Law Journal, p. 293-323. • 
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1982, la Commission permettait à la Comsat de fournir son service de 

connection au réseau INTELSAT aux utilisateurs, sans avoir à passer par 

les réseaux publics internes ("common carriers") 16•  Suite à des de-

mandes déposées devant la FCC, de corporations privées voulant opérer, 

entre autres, des systèmes de télécommunications par satellites sur la 

route trans-atlantique, le Président Reagan, le 28 novembre 1984, 

appuyait cette initiative de l'entreprise privée. 	En vertu des articles 

102(d) et 201(2) du "Communications Satellite Act", il énonçait sa po-

litique en ces termes: 

"I hereby determine that separate international 

communications satellite systems are required 
in the national interest." 17  

Il demandait, par la même occasion, au Secrétaire d'Etat et au Secré-

taire au Commerce, de fournir à la FCC les critères devant être respec-

tés par de tels systèmes séparés pour s'assurer que les Etats-Unis se 

conforment à leurs obligations contractées envers les organisations in-

ternationales. Suite à ces instructions, le Department of State et le 

Department of Commerce ont soumis à la FCC les deux conditions que la 

Commission devra faire respecter, avant de donner son accord à un réseau 

de télécommunications internationales par satellites distinct de INTELSAT: 

a) Chaque réseau autorisé devra opérer sous forme de vente ou 

location à long terme de transpondeur ou capacité de 

satellites, sans possibilité d'interconnection aux réseaux 

publics. 

16  Ibid., p. 299. 

17  Presidential Determination, No 85-2, November 28, 1984, 49 Fed. Reg. 
146987  (1984). 
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h) L'état étranger, que le réseau séparé doit relier aux 

Etats-Unis, doit avoir approuvé un tel établissement et 

avoir entrepris la procédure de consultation avec INTELSAT, 

en vertu de l'article XIV(d) des Accords, de concert avec 

la corporation américaine 18 . 

Le 25 juillet 1985, la FCC accueillait la demande de deux corpora-

tions privées, stipulant que leur système proposé était dans l'intérêt 

public au sens du "Communication Act". L'administration américaine ve-

nait donc d'ouvrir toute grande la porte à l'établissement de réseaux 

privés de télécommunications internationales par satellites, faisant 

clairement savoir qu'elle désirait voir sa politique de déréglementation 

nationale s'étendre à la communauté internationale. 

2.2 Obligations internationales  

Le deuxième volet .  d'encadrement juridique de l'entreprise privée 

voulant établir un lien par satellites entre deux états différents 

relève du droit international. Non seulement l'entreprise privée doit-

elle se conformer aux règles de sa nation, mais puisqu'elle oeuvre sur 

une scène extra-nationale, elle doit aussi se conformer aux règles inter-

nationales. Le chef d'orchestre qui bat ici la mesure est l'Organisation 

Internationale des Télécommunications par Satellites, INTELSAT. 

2.2.1 Mise en oeuvre d'INTELSAT - principes fondateurs  

C'était en juillet 1961, que le Président John F. Kennedy lançait 

une invitation à la communauté internationale, 

18  Lettre adressée à Mark S. FOWLER, Chairman FCC par le Secrétaire d'Etat 

George Shultz et le Secrétaire au Commerce Malcolm Baldrige, 28 novem-

bre 1984. 
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"To participate in a communication satellite 

system, in the interest of world peace and a 

close brotherhood among people throughout the 

world" 19 . 

C'était presqu'un cri d'alarme que les Américains lançaient, 

galvanisés qu'ils furent par la mise en orbite par les Russes du pre-

mier satellite artificiel de l'histoire, Spoutnik 1, en 1957. 	Le lea- 

dership technologique américain était mis en péril. Les Américains se 

sont alors donnés comme mission de faire progresser le plus rapidement 

possible leur technologie et d'y rallier le plus de nations, reconnaissant 

là, une artère stratégique de leur politique extérieure. 	Richard R. 

Colino, Directeur général d'INTELSAT commente ainsi les origines de l'Or-

ganisation: 

• "The origins of the INTELSAT Organization are thus, 

in a sense, rooted in the worldwide rivalry between 

the Soviet Union and the United States in all its 
dimensions, but particularly in the contest that 

emerged in the 1950's and early 1960's to demonstrate 
a superior prowess in outer space (...) One of the 

most important consequences of the successful con-

necting of Sputnik by the Soviet Union was the rapid 

emergence of communications satellite technology in 

the United States and a willingness to share its 

application with other nations in a cooperative 
manner intended to benefit all participants and 

users but, above  al 1, developing nations and areas" 2O . 

• 

Après les Accords provisoires établis à Washington en 1964, aux-

quels étaient partie 11 pays, les Accords définitifs sont signés le 20 

19  Kimberly A.GOODWIN, "The Proposed Orion and 1S1 Transatlantic Satellite 

Systems: A challenge to the Status Quo" (1984) 24 Jurimetrics Journal, 

p. 298. 

20  Richard R. COLIN°, "The INTELSAT System, An Overview" dans Joel ALPER 

et J.N. PELTON (éd), The INTELSAT Global Satellite System,  Progress in 

Astronautics and Aeronautics, Vol. 93, New York, American Institute 

of Aeronautics and Astronautics Inc., 1984, p. 56. 
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• août 1971 pour entrer en vigueur le 12 février 1573 21• 	INTELSAT 

regroupe aujourd'hui 109 pays et en dessert plus de 175 22•  Inspirée 

en partie de la structure d'une entreprise commerciale, l'investissement 

d'une partie sera proportionnel à l'utilisation qu'elle fera du système, 

déterminant ainsi le poids de son vote au sein de l'organe exécutif, le 

Conseil des Gouverneurs, jusqu'à un maximum fixé à 40% 23 . 	INTELSAT 

est une organisation internationale à but non-lucratif, de type coopéra-

tif. Ses objectifs, prévus à l'Accord, peuvent être caractérisés ainsi: 

• 

- poursuivre le développement d'un système commercial 

mondial unique de télécommunications par satellites; 

- fournir un service le plus efficace et économique possible 

tout en utilisant les fréquences radio et les emplacements 

orbitaux de façon équitable; 

- offrir ses services à toutes les régions du monde, 

sans discrimination. 24  

• 

Ces objectifs ont donné lieu à deux politiques qui sont au coeur 

même des accords d'INTELSAT. 

21  Pour une description détaillée du processus menant à la signature des 

Accords définitifs d'INTELSAT, voir Diane ST-ARNAUD, "L'Europe dans l'Ex-

ploitation Commerciale des Satellites de Télécommunications", Centre 

Européen Universitaire de Nancy, Département des sciences juridiques 

et politiques, 1984-85, p. 4 à 12. 

22  Wilson P. DIZARO, op. cit., supra note 6, p. 121. 

23 	• 
Diane ST-ARNAUD, op. cit., supra, note 21, p. 14 à 17. 

24  Richard R. COLINO, "INTELSAT: Facing the Challenge of Tomorrow" (1985) 

39  Journal of International Affairs, p. 130. 



1 0 

i) les redevances d'utilisation exigées des Parties par 

INTELSAT ne sont pas directement reliées au coût d'une route 

spécifique mais sont redistribuées sur une base mondiale, de 

sorte que les pays en voie de développement, dont les par-

cours d'utilisation sont utilisés de façon moins intense, 

donc pour un coût unitaire de communication plus élevé, 

paieront, en fait, le même coût que les utilisateurs de voies 

à haute densité. 	Il s'agit donc d'une uniformisation des 

redevances à l'échelle mondiale, opérant un transfert des 

revenus des routes à haute densité vers les routes à basse 

densité. 

ii) un mécanisme de protection de sa position exclusive concré-

tisée dans les termes de l'article XIV d) e) f) de l'Accord 

définitif d'INTELSAT. On y prévoit que toute installation de 

secteur spatial autre que les installations d'INTELSAT de-

vront être en compabilité technique avec le réseau INTELSAT, 

et, dans le cas d'un système visant à répondre à des besoins 

en matière de services publics de télécommunications inter-

nationales, un tel réseau ne devra pas entraîner un préju-

dice économique considérable au système d'INTELSAT.  25  

2.2.2 Article XIV(d) 

L'article XIV(d) est l'obstacle juridique majeur que doit franchir 

l'entreprise privée qui veut établir un lien international de télécommu-

nication par satellites distinct du réseau d'INTELSAT. Cet article qui 

vise à maintenir la position du système global comme principal acteur 

sur la scène internationale, limite à deux voies l'accès de l'entreprise 

25  Voir annexe A pour texte de l'article XIV (c) (d) (e) (f) et (g) 
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privée. Premièrement, si l'entreprise veut fournir des services qui ne 

soient pas publics au sens de la Convention, il lui suffira alors de ne 

pas causer d'interférence avec INTELSAT, tant sur le spectre des fré-

quences que sur la position orbitale des satellites. Si par contre, 

l'Assemblée des Parties, sur avis du Conseil des Gouverneurs d'INTELSAT 

juge qu'il s'agit de services publics, le réseau proposé devra passer 

le test du "préjudice économique considérable". 	Il devient alors fort 

pertinent de connattre l'interprétation faite de l'article XIV(d) ainsi 

que sa force juridique. 

Le diagramme I illustre le processus décisionnel de l'article XIV(d). 

2.2.2.1 Services publics  

Les services publics de télécommunications sont définis à l'article 

1(k) de l'Accord d'INTELSAT comme désignant: 

"les services de télécommunications fixes ou mobiles 
qui peuvent être assurés par satellites et qui sont 

accessibles aux fins d'utilisation par le public 

tels que le téléphone, le télégraphe, le télex, la 

transmission de fac-similés, la transmission de 

données, la transmission de programmes de radiodif-

fusion et de télévision entre des stations terriennes 

approuvées ayant accès au secteur spatial d'Intelsat 
en vue d'une transmission ultérieure au public, 

ainsi que les circuits loués pour l'une quelconque 

des utilisations ci-dessus mentionnées; (...)" 

Toutes les autres formes de services sont des services spécialisés 

aux termes de l'article 1(1): 
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DIAGRAMME 1  

Processus décisionnel de l'article XIV(d) 
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"les termes "services spécialisés de télécommuni-

cations" désignent les services de télécommunica-

tions, autres que ceux définis au paragraphe k du 
présent article, qui peuvent être assurés par satel-

lites, y compris, sans que cette liste soit limitative, 

les services de radionavigation, de radiodiffusion par 

satellites destinés à être reçus par le public en géné-
ral, de recherche spatiale, de météorologie et de té- 

lédétection des ressources terrestres ;" 
26 

Tous les services de télécommunications internationales par 

satellites seront donc ou publics, ou privés. Nous pouvons distinguer 

quatre éléments distinctifs qui pourront être mis en jeu pour leur 

classification. 

a) Type de service  

Sans être exhaustifs, les articles . 1(k) et 1(1) founissent des 

exemples de types de services classés dans l'une ou l'autre catégorie: 

services publics  

téléphone, télégraphe, télex, transmission de fac-similés, 

de données, de programmes de radiodiffusion et de 

télévision 

services spécialisés  

services de radionavigation, de radiodiffusion directe 

par satellites, de recherche spatiale, de météorologie 

de télédétection des ressources terrestres. 

Dans son avis légal communiqué à la FCC, M. Robinson qui a vérifié 

l'historique de la rédaction de la définition des services spécialisés, 

26  Voir supra note 12, Partie 1. 

13 



nous dit qu'il était de l'intention des parties de créer cette catégo-

rie en vue d'y inclure les services que les états considèrent comme un 

élément particulièrement sensible de leur politique nationale, comme, 

par exemple, la télévision directe par satellite, ou les services qui sont 

normalement fournis par les autorités étatiques elles-mêmes, comme les 

services météorologiques 27 •  On reconnaît par cette catégorie qu'il 

existe des services de télécommunications internationales pour lesquels 

la souveraineté étatique doit primer sur la coopération internationale. 

La majorité des juristes semble dire que le facteur de rattache-

ment principal est justement le type de service fourni, indépendamment du 

destinataire du message: 

• 

"Specialized services clearly are not defined by 

whether they are offered for public or private 

use, but are defined by their purpose. Navigational 

services, meteorological services, research, and 

other earth resource services are conceptually 

and functionally different from the types of ser-

vices proposed by the applications". 29  

• 

L'auteur fait ici référence aux demandes américaines provenant de 

corporations privées en vue d'opérer un système de télécommunications in-

ternationales (route trans-atlantique et USA-Amérique latine) par sa-

tellites 29 •  M. Alper, vice-président de Comsat est du même avis: 

27  Davis R. ROBINSON "Memorandum of Law: the Orion Satellite Corporation 

and International Satellite Inc. Applications for International Satel-

lite Communication Facilities" - Legal Adviser to the Secretary of 
State, Washington, D.C. 11/21/83, p. 8. 

29  Jefferson C. GLASSIE, "Analysis of the Legal Authority for Establishment 
of Private International Communications Satellite Systems" (1984) 18 
George Washington Journal of International Law and Economics, p. 

388-389. 

29  Orion, ISI, Pan Am Satellite, RCA American, Finansat, Cygnus. 



"It is not a question of who the user is; it is 

a question of the type of services involved"  

1 5 

h) Destinataire du service  

Certaines des corporations privées américaines qui tentent de s'in-

troduire sur le marché, ont fait valoir que puisque leurs services n'é-

taient pas offerts sur une base de "common carrier" 31 , s'adressant plutôt 

à un nombre restreint de clients, leur système serait privé par opposi-

tion à public 32 . Cette position est contredite par la règle d'interpré-

tation qui veut que les termes d'une convention internationale soient 

analysés à la lumière du contexte global de la convention et de ses ob-

jets, à moins qu'il n'apparaisse clair que les Parties aient voulu leur 

accorder une signification spéciale. C'est sur ce principe que se fonde 

M. Leive, conseiller juridique d'INTELSAT pour rejeter l'analogie entre 

''services publics" de l'Accord et "common carrier", notion de droit inter-

ne américain des télécommunications: 

"An entirely false dichotomy has been suggested 

between INTELSAT's public telecommunications ser-

vices and so-called private satellite systems. It 

has been suggested that a separate system which 

does not provide service on a common carrier basis 

and is therefore "private", does not fall within 

the definition of public telecommunications services 

and therefore does not need to be coordinated.with 
INTELSATin terms of significant economic harm. In 
fact, no such public-private dichotomy exists; pri-
vately dedicated facilities are essential parts of 

• 

3 0  Joel ALPER, "Satellite Communications Policy: Due for a Change?" dans 

Christopher H. STERLING (éd.) International Telecommunications and  

Information Policy,  Washington D.C., Communications Press Inc., 1984, 
p. 62. 

31  Mark A. HALL, "Common Carriers Under the Communications Act" (1981) 
48 University of Chicago Law Review, p. 409-433. 

32  C'est particulièrement la position d'Orion Satellite Corporation, voir 

Kimberly A. GODWIN, loc. cit., supra note 19, p. 308. 



existing public networks, including INTELSAT's. 
Separate systems to provide "private" facilities 

must necessarily be characterized as public tele-
communications services for purposes of applying 

the coordination requirements of Article XIV(d) of 

the INTELSAT Agreements." 33  

16 

Le Secréteriat d'Etat américain et la FCC ont d'ailleurs reconnu 

qu'un service du type énuméré à l'article 1(k), même s'il n'est pas des-

tiné au grand public et ne correspond pas aux services "common carrier" 

n'en demeure pas moins un service public au sens des Accords d'INTELSAT. 34  

Selon le conseiller au Secrétaire d'Etat, il n'y aurait que lorsque 

le destinataire ou les usagers du secteur spatial en seraient aussi 

propriétaires, en faisant une entreprise non-commerciale, qu'on pourrait 

alors la qualifier de privée: 

"(...) one might logically infer that the INTELSAT 

Agreement does not require economic harm coordina-

tion for a privately-owned  satellite system in 

which all the capacity is dedicated to the commu-

nications needs of its owner." 35  

c) Méthode de facturation  

Trois types de facturation ont été envisagés par les corporations 

privées: 

- vente de transpondeur 

- location à long terme (pour la vie du satellite: 7 - 8 ans) 

- base tarifaire/communication 

• 
33  David M. LEIVE, "INTELSAT in a changing Telecommunications Environment" 

(1984) 25 Jurimetrics Journal,  p. 88. 

34  Davis R. ROBINSON, loc. cit., supra note 27, p. 1 à 8; Kimberly A. 

GODWIN, loc. cit., supra note 19, p. 309. 

35  Davis R. ROBINSON, loc. cit., supra note 27, p. 7. 
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Dans le cas d'offre de services de satellites sur la base de vente 

ou location à long terme de transpondeur (ou circuits), on a prétendu que 

n'étant pas une offre caractéristique du "common carriage", le service 

ne pouvait pas être qualifié de public au sens de l'article XIV(d) de 

l'Accord. La FCC a en effet reconnu que ce type de facturation n'était 

pas une offre de "common carrier" 36 •  Ceci néanmoins, tel qu'argumenté 

à la section précédente, relève du droit interne américain et ne peut 

être transposé à l'interprétation de l'Accord international d'INTELSAT. 

La méthode de facturation ne pourrait donc pas permettre à l'entreprise 

privée d'échepper au contrôle du "préjudice économique considérable". 

d) Méthode de réception  

Sans entrer dans les détails technologiques, pour les fins de notre 

discussion, on peut parler de deux types de réception: 

• 1) Réception par une station terrienne en vue d'une retransmission 

aux usagers. Au Canada, par exemple, les stations réceptrices 

de messages internationaux par satellites, à l'exception des 

communications avec les Etats-Unis, sont possédées et contrô-

lées par Téléglobe Canada. En Europe, ces stations terriennes 

sont sous le contrôle des PTT. 

2) Réception directe par l'usager final. 

Les définitions de services publics et services privés de l'Accord 

d'INTELSAT, font référence au mode de réception pour deux types de ser-

vices: 

36  Memorandum Opinion and Order in Docket no 16495, 38 FCC 2d665,687 - 88 
(1972). 

• 
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- est un service public, la transmission de programmes de 

radiodiffusion et de télévision selon le type de réception 1) 

- est un service spécialisé, le même service, selon le type de 

réception 2), lorsque l'usager final visé est le public en 

général. 

L'entreprise privée qui veut offrir un service de télévision di-

recte par satellite (TDS) à l'étranger, n'aurait donc, en vertu de 

l'Accord d'INTELSAT, qu'à se conformer aux exigences d'une compatibilité 

technique. Cependant, la TDS est régie par une Résolution adoptée le 10  

décembre 1982 	par l'Assemblée Générale des Nations-Unies. 37  

• 

Le diagramme 2 résume le processus de qualification de service 

public ou spécialisé en vertu des articles 1(k) et 1(1) de l'Accord 

INTELSAT, tels qu'interprétés aujourd'hui. Cette interprétation est 

confirmée par la décision du 25 juillet 1985 de la FCC, qui a reconnu 

que les demandes de corporations américaines visaient à fournir un ser-

vice public et devaient entrer en consultation avec INTELSAT pour lui 

éviter "tout préjudice économique considérable". 

2.2.2.2 Préjudice économique considérable  

Cette expression vise à préserver l'unicité du système mondial via 

sa viabilité économique tel que conçue. N'ayant pas été définie à l'Ac-

cord INTELSAT, différents critères ont été analysés par M. Colino, Direc-

teur Général d'INTELSAT 38  pour déterminer l'absence de préjudices 

37HPrincipes régissant l'utilisation par les Etats de satellites  artifi-
ciels de la terre aux fins de la télévision directe internationale",U.N. 
Doc. A-RES-37-92. 

38 BG-60-69E (INTELSAT), "Policies, Criteria and Procedures for the Evalua- 
tion of Separate System Under Article XIV(d)", 22 août 1984: extraits 

rapportés dans Diane ST-ARNAUD, op. cit, supra note 21, pages 47-49; 
et Richard R. COLINO, loc. cit., supra note 24, p. 138 à 141. 

• 
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DIAGRAMME 2  

Type 1: Téléphone, télégraphe, télex, 

radio, TV, transmission de données, 

fac-similés. 

Type 2: radionavigation, recherche spatiale, 

météorologie, télédétection de ressources 

terrestres. 

' Destiné aux 

propriétaires du 

réseau? 

Services spécialisés 
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économiques considérables. 

1 - Le volume des communications détournées du réseau INTELSAT 

est petit ou négligeable. 

Le chiffre de 0,3% a été avancé. On doit aussi considérer 

l'effet cumulatif de plusieurs propositions, de même que 

le type de service, tout en accordant une protection par-

ticulière aux nouveaux services. 

2 - Les services proposés sont actuellement fournis par liens 

terrestres et ne seraient pas non plus transmis par voie 

d'INTELSAT dans l'avenir. 

• 
Ce critère sous-tend donc des raisons autres qu'économiques. 

C'est l'argument qui a été la pierre angulaire du système 

régional d'EUTELSAT 39 . 

3 - Des circonstances spéciales font que l'utilisation du système 

INTELSAT eut été d'un coût prohibitif, de sorte qu'il n'ap-

paraît pas comme un choix viable. 	Il n'y a donc pas de 

détournement de communications. 

4 - INTELSAT n'a pas la capacité technologique, présente ou prévue, 

de fournir un service similaire à celui proposé. 

5 - Les communications internationales proposées ne sont qu'inci-

dentes à un réseau domestique établi. 

Ce critère a été utilisé pour certains services de télécommu-

nications entre le Canada et les Etats-Unis. 

• 39  Organisation Européenne de Télécommunications par satellites, dont le 

régime définitif fut adopté en mai 1982 à Paris. 



21 

e 
Ces cinq critères ne constituent que des points guides que M. 

Colino a soumis au Conseil des Gouverneurs, qui doit prendre sa décision 

selon un vote pondéré. Cette décision est par la suite déposée devant 

l'Assemblée des Parties, sous forme de recommandation, laquelle vote à 

la majorité des deux tiers, selon le principe une Partie, une voix. 

Le Conseil des Gouverneurs a adopté un document qui s'inspire des 

critères avancés par le Directeur Général mais qui refuse toute quantifi-

cation, tel le 0,3% de détournement des communications. Chaque proposi-

tion d'entreprise privée sera étudiée à son mérite. 40  

Un élément qui n'est pas mis en évidence par les cinq critères ci-

haut mentionnés et qui pourtant est au coeur même de la position compé-

titive d'INTELSAT est la base tarifaire uniforme pour toutes les Parties 

qui fait en sorte que les routes denses soutiennent financièrement les 

routes des pays en voie de développement. Les propositions des corpora-

tions privées se situentexclusivement au niveau des voies à haute circu-

lation faisant en sorte que leur position concurrentielle se trouve 

avantagée. 	Si les Etats-Unis décidaient de maintenir leur position en 

dépit d'une recommandation négative d'INTELSAT, on commence à réclamer 

que l'Accord d'INTELSAT soit amendé  en vue de permettre la flexibilité 

de ses prix. M. Dingell, président du House Committee on Energy and 

Commerce, de la Chambre des Représentants prétend que cette flexibilité 

est nécessaire: 

"because the new system will divert existing traffic 

and growth traffic from the INTELSAT system. With 

the global averaging required by the INTELSAT Agree-

ment, this could mean higher rates for all INTELSAT 

40  Diane ST-ARNAUD, op. cit., supra note 21, p. 51. 

• 
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users, including the residential and business customers 

in the U.S. who have no need to lease or to buy a satel-

lite transponder to satisfy their international commu-

nications needs. Pricing flexibility would allow 

INTELSAT to adjust its North Atlantic rates to bring 

some of the benefits of the new competition to these 

U.S. customers. At the same time, this flexibility 

would limit potential traffic diversion, thereby 

allowing smaller rate increases in lower-density rou-

tes." 41  

Lors d'une conférence à l'University Columbia, M. Col  ino d'INTELSAT 

mettait en doute la capacité de l'Organisation d'entrer en compétition 

avec des intérêts commerciaux, tout en maintenant des prix avantageux 

pour les pays en voie de développement. 	Il craint aussi qu'une telle 

situation ne mette en péril plusieurs programmes marginaux bénéfiques qui 

ont par contre peu d'intérêt commercial. 42  

2.2.2.3 Force juridique  

M. Alper de Comsat remarquait: 

"It might be noted that INTELSAT has no teeth as an 

organization. The only suasion it has is moral. If 

the INTELSAT Assembly were to find that a separate 

system proposed for use by one of its members was in fact 

contrary to the conditions of Article XIV(d), all it could 

do is issue that finding" 43 . 

41  Hon. John D. DINGELL dans "Panel Discussion: Emerging Forces in Interna-

tional Communications: Satellites and Cables", (1985) 54 Antitrust  Law 

Journal,  p. 241. 

42  Katherine M. GOROVE, loc. cit. supra note 5, p. 37. 

43  JoUl ALPER, op. cit., supra note 30, p. 60. • 
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En dépit du caractère non mandatoire de l'article XIV(d) de l'Ac-

cord INTELSAT, M. Leive, conseiller juridique de l'Organisation est con-

fiant qu'un vote pris à la majorité des 2/3 des participants aura un 

poids imposant: 

44 

 

"Up until now, all member countries have placed 

great weight on INTELSAT's findinds concerning the 

impact proposed separate systems would have on the 

INTELSAT system. Viewed from the perspective of 

how the international community expresses its views 

and conclusions concerning the types of international 

satellite communications facilities that should be 

established, the INTELSAT Article XIV(d) process can 

be seen as a key vehicle by which the international 

community represented in the Assembly of Parties 

express those conclusions." 44  

Mais les Etats-Unis pourraient cpnsidérer avoir respecter leurs obligations 

internationales, si par exemple le système distinct se conformait aux 

deux conditions stipulées par le Department of State 45  même si l'As-

semblée des Parties votait une recommandation négative. L'entreprise 

privée américaine dont les ambitions sont conformes à la politique des 

Etats-Unis tient donc un atout majeur face à INTELSAT. 

"I certainly believe that once you begin to plan 

and implement competing system on the major routes, 

the door is open wide enough to drive a truck through 

it. The Atlantic Traffic in INTELSAT represents so-
mething over 25% of all the traffic in INTELSAT. Other 

significant traffic streams are those from the United 

David M. LEIVE dans "Panel Discussion: The Shape of Things to Come: 
New Proposals, New Technologies, New Competition, Antitrust Implica- 

tions, and Some of the Players", (1985) 43 Antitrust Law Journal, 
p. 271. 

45  Voir section 2.1 in finoet supra note 7. 
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States to Latin America, and from the United States 
across the Pacific. 	U.S. Traffic in INTELSAT 
represents 48% of INTELSAT. The question is, what 
is INTELSAT without the U.S. and that is the concern 
that was reflected at the April Meeting of Signatories. 
There really isn't an INTELSAT unless the US supports 
i t. 11 46 

Ce débat maLeur qui se déroule présentement dans l'arène des télé-

communications internationales par satellites, pourrait donc prendre la 

forme d'un jeu de force entre INTELSAT qui doit sa genèse aux Etats-Unis 

et envers qui la majorité de 109 pays membres ont confirmé leur appui 47  

et les Etats-Unis eux-mêmes, qui voudraient porter sur la scène interna-

tionale leur foi en la déréglementation. 	Il ne fait pas de doute que les 

tendances des politiques américaines en matière de télécommunications 

internationales ont un impact considérable sur la configuration mondiale 

des télécommunications 49 . Mais les Etats-Unis ne souhaitent pas la 

confrontation, ils ont déjà eu une leçon avec leur politique de dérégle-

mentation en matière de navigation aérienne 49 . 

Dans une allocutation où elle présentait la perspective régle-

mentaire des U.S.A., Mme Dawson, Commissaire à la FCC, résume ainsi les 

tensions en jeu: 

"There have been those who suggest that the conside-
ration of separate satellite systems means the United 
States has turned its bach on INTELSAT. The notion 

seems to be that the United States is no longer committed 

46  Joel ALPER, op. cit., supra note 30, p. 61. 

47  Wilson P. DIZARD, loc. cit., supra note 6, p. 121. 

49  Voir à ce sujet Dr J. MULLER, "Regulating International Carriers - 
Some Atlantic Issues" dans ERGAS et OKAYAMA (éd.) Changing Market  
Structures in Telecommunications, (Proceedings of an OECD Conference 
held 13-15 December 1982), Amsterdam North Holland, 1984, p. 89 à 

102. 

49  Bert W. REIN et al., loc. cit., supra note 11,  p. 467-8. 



• to a global telecommunications system. That's 

inaccurate. The United States remains committed 

to INTELSAT, as it has been from organization 
to inception. In a sense, the intense scrutiny which 

these alternative satellite systems have received 

from the executive branch, Congress, and the Commis-

sion itself, is a recognition of that committment. 

We are making an attempt to deal with the procom-
petitive pressures in this country in a way that is 

consistent with our international obligations. But 

the American Commitment to competition is not 

derived from a sense of national conceit or some 

driving desire to impose America's views on the 

rest of the world. Rather, it is a commitment to 

competition that derives from the belief deeply 

held in this country that competition is the best 

way to maximize the benefits of the "Information 

Age" to consumers." 50  

25 

2.3 Coopération binationale ou multinationale  

Pour utiliser les termes colorés de Mme Dougan du Secrétariat 

d'Etat américain: 

"The issue of separate satellites and the introduc-

tion of competition is perhaps a particularly good 

example of the kinds of issues that we are increasingly 

facing. One of those issues is that United States 

domestic policy doesn't translate very well. You can't 

just put a postage stamp on it that says "international" 

and expect it to apply elsewhere". 51  

50  Mimi WEYFORTH DAWSON dans "Panel Discussion: Emerging Competitive 

Forces in International Communications: Satellites and Cables",loc. 
cit., supra note 41 ., p. 249-250. 

51  Hon. Diana Lady DOUGAN dans "Panel Discussion: Emerging Competitive 

Forces in International Communications: Satellites and Cabbies", loc. 

cit. supra note 41, p. 237. 
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Le principe fondamental de la souveraineté des Etats entre en 

jeu dès que la communication provenant d'un pays, franchit les fron- 

tières d'un autre Etat. Toute activité de télécommunications interna-

tionales par satellites demande donc, en principe un protocole d'entente, 

ou un minimum de coopération entre l'état émetteur et l'état récepteur. 

Les préoccupations étatiques ont fait en sorte qu'il est à propos de 

distinguer entre 2 catégories de télécommunications, soient celles des-

tinées au grand public, et celles qui ne le sont pas. 

2.3.1 Télécommunications destinées au grand public  

2.3.1.1 Réception collective  

• 

Nous appelons réception collective, la réception qui ne l'est pas 

par l'usager final. Ces stations terrestres pour distribution consécu-

tive au grand public, sont, dans la plupart des pays contrôlées par les 

états eux-mêmes, via leur PTT. La corporation privée ne peut donc pas 

entreprendre ce genre d'activités sans la coopération de l'état étranger 

récepteur, en plus de se soumettre à la consultation de l'article XIV(d) 

de l'Accord d'INTELSAT. 

2.3.1.2 Réception di recte  

La réception directe est celle qui est captée directement au do-

micile ou à la place d'affaires de l'usager final. Ce mode est générale-

ment connu sous le vocable de Télévision Directe par Satellite (TDS) 

lorsque l'information acheminée est du type télévision telle qu'on la 

connaît présentement. Nous avons vu aux diagrammes 1 et 2 que ce type de 

transmission ne requiert pas d'autre compatibilité que technique avec 

INTELSAT. Le phénomène récent de la technologie des télécommunications 

qui permet d'émettre à partir de n'importe quel point du globe vers 

• 
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a 

• n'importe quelle destination a provoqué un remou au sein des nations. 

L'information n'ayant plus besoin d'être acheminée à travers les sta-

tions terriennes contrôlées par l'état récepteur, il fallait trouver un 

autre moyen de contrôler l'entrée d'informations non désirées sur son 

territoire. Dès 1973, l'UNESCO prévoyait les profonds changements que 

pouvait entraîner la TDS dans les relations entre les pays. 

"The development of communication satellites capa-

ble of broadcasting programmes for community or 

individual reception establishes a new dimension in 

international communication". 52  

En 1982, soit dix ans après que les Nations-Unies aient identifié 

le besoin de développer les principes directeurs de la TDS internatio-

nale, l'Assemblée Générale adoptait une résolution, rédigée en termes 

très généraux. Tout en reprenant les grands principes du droit inter-

national, tel que la souveraineté nationale, la libre circulation et 

échange mutuel d'information, la paix et sécurité internationale, on 

pose le principe que tout pays a le droit d'établir ou de permettre que 

soit établi un système de TDS. Cependant, le pays émetteur ou récepteur 

doit entrer en consultation avec l'autre lorsqu'il y est requis. 	Le 

Canada et la France sont de fait, les premiers à tester ce mécanisme de 

consultation, suite au projet français d'établir un système TDS pour les 

Mes  St-Pièrre et Miquelon et le Québec. 

L'entreprise privée voulant établir un tel service, doit aussi 

se conformer à plusieurs autres grands principes émanant de l'ONU: Charte 

des Nations-Unies, Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, Traité 

sur les Principes régissant les activités des Etats en matière d'explo - 

52  Assemblée Générale des Nations-Unies, Comité des Utilisations Pacifi-

ques de l'Espace Extra-Atmosphérique (CUPEAA), UNESCO. "Declaration of 

Guiding Principles on the Use of Satellite Broadcasting for the Free 

Flow of Information, the Spread of Education and Greater Cultural 

Exchange", A/AC. 105/109, Attached Text, 12 February 1973, preambule, 

P. 3. 
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ration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la 

lune et les autres corps célestes, Déclaration de l'inadmissibilité de 

l'intervention et de l'interférence dans les affaires internes des 

Etats. 53 	- 

2.3.2 Télécommunications discrètes  

Nous appelons télécommunications discrète celles qui ne sont des-

tinées qu'à certains abonnés. On pense par exemple aux services de Télex, 

Téléconférences, Transmissions de données, etc. 

2.3.2.1 Réception collective  

Juridiquement, cette situation serait similaire à la réception 

collective de télécommunications destinées au grand public (section 

2.3.1.1). Les télécommunications discrètes étant qualifiées quand même 

de "publiques" au sens de l'article XIV(d) de l'Accord INTELSAT, les cor-

porations privées qui veulent desservir leur clientèle à l'exclusion du 

grand public, doivent en plus de consulter l'Assemblée des Parties d' 

INTELSAT, coordonner leurs efforts avec les entités contrôlant les sta-

tions terrestres des pays récepteurs. 54  

2.3.2.2 Réception directe  

Cette classe de transmission pourrait placer le pays récepteur de-

vant un certain vacuum juridique. En effet, que peut faire l'état récep-

teur lorsque l'information est acheminés par un circuit qui "bypass" 

complètement son mode de contrôle traditionnel? La résolution des Nations-

Unies énonçant les principes directeurs de la télévision directe par sa-

tellite ne vaut que pour la télévision destinée au grand public. 

53  Pour une excellente étude détaillée des principes régissant la télévi-

sion internationale directe par satellites voir: Jon T. POWELL, "In-

ternational Broadcasting by Satellite", Westport, Quorum Books, 

1985, 300 p. 

54  Pour une étude des problèmes face à une coordination Etats-Unis/Europe 
voir Bert W. REIN et al. loc. cit. supra, note 11, p. 488 à 533. 
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Un autre sérieux problème que pose ce mode de transmission est le 

maintien de l'étanchéité des réseaux publics. Comment s'assurer que le 

réseau établi entre différents clients (réseau "privé') demeurera dis-

tinct du réseau public. C'est là un problème face auquel nul n'a encore 

de réponse: 

"Using this private switch (a PBX), traffic can easily 

be routed from the satellite transponder to the 

public network and vice versa, in a fashiononly the 
bypass police" cou ld detect. This "leaky PBX"problem 
is severe, but can be addressed by appropriate sanctions 

that give corporations an incentive to comply". 55  

On se rappelle que le Secrétariat d'Etat américain demandait 

que le réseau "privé" ne soit pas interconnecté avec le réseau public 

(voir section 2.1, note 18). Cette interconnection devant prendre place 

dans le pays étranger, le contrôle, si réalisable devra se formuler à la 

suite d'une coordination internationale. M. Delorme, président de 

Téléglobe Canada, insiste sur la nécessité accrue de coopération inter-

nationale, en mettant le doigt sur cette situation de vacuum juridique 

engendrée par son absence: 

"The implementation of the policy objective underlying 

the United States decision and (...) the FCC authori- 
ty (...) for the implementation of such separate satellite 

systems, presupposes the adoption and implementation of a 

corresponding national policy objective on the part of 

foreign administrations. While attempting at this stage 

not to prejudge the direction of the foreign administrations 

will eventually take, the possibility exists that private 

networks originating in the United States, in some coun-
tries at least, will not be effectively prevented from 

accessing the public switched network." 56  

55  Hon. John DINGELL, loc. cit. supra note 41, p. 242. 

• 56  Jean-Claude DELORME, op. cit., p. 253. 
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2.4 Autres obligations internationales  

L'entreprise privée doit aussi se soumettre à d'autres obligations 

internationales qui ont un impact fort important sur les télécommunica-

tions internationales par satellites. 

2.4.1 Union Internationale de Télécommunications (UIT) 

Agence spécialisée des Nations Unies, on la dit l'organisation la 

plus importante dans le domaine des communications, tout en étant celle 

qui est la moins connue. 57 L'Union internationale des télécommunications 

régit l'utilisation rationnelle du spectre des fréquences et des sta-

tionnements sur l'orbite géostationnaire. 58  

Par exemple, lors de la dernière conférence, WARC-85 (World Adminis-

trative Radio Conference) on y a élaboré deux modes de gestion diffé-

rents pour les fréquences dites d'exp 	et celles couramment  utîlH 

sées. 59  

Dans une perspective de ressources naturelles limitées, la venue 

de l'entreprise privée sur le marché des télécommunications internatio- 

nales par satellites ajoute à la pression et à l'anxiété ressentie prin-

cipalement par les pays en voie de développement face à leur position 

de plus en plus précaire d'accès aux fréquences et aux positions orbi-

tales. 

57  A.M. RUTKOWSKI "The International Telecommunication Union and the 
United States" (1983) 	17 Telecommunications,  p. 35. 

58  Pour une évaluation du rôle des ententes institutionnelles, voir: 
Nicolas MATEESCO-MATTE, "Institutional Arrangements for Space Acti-
vities: An Appairal", (1981) Annales de Droit Aérien et Spatial, 

p. 439-459. 

59  CENTRE DE RECHERCHE EN DROIT AERIEN ET SPATIAL de l'Université McGill, 

"General Review and Comments on Some of the Legal Issues Arising from 

the Report of WARC-ORB-85", Janvier 1986, 34. p. 
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2.4.2 Conventions et traités  

L'entreprise privée qui veut faire des affaires dans l'espace devra 

aussi connaître les obligations et droits que lui confèrent certains 

traités signés par son état d'origine. 	Les principaux sont: 

- Traité de l'Espace - Traité sur les principes régissant les 

activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation 

de l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les 

autres corps célestes - 1967; 

- Convention sur la responsabilité - Convention sur la responsa- 

bilité internationale pour dommages causés par des objets de 

l'espace - 1972; 

- Convention sur l'enregistrement - Convention sur l'enregistre-

ment des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique - 1976." 

3. CONCLUSION  

"Treatees, legislation and regularoty policies, rather than tech-

nology currently work to restrict the terms and conditions under which 

international telecommunications capacity is acquired and conveyed". 61  

Cette étude nous a démontré que les obstacles juridiques étaient 

parsemés tout le long du parcours de l'établissement d'un système "privé" 

de télécommunications internationales par satellites. 	Il ne fait pas 

de doute que l'entrée sur le marché de l'entreprise privée remette en 

60  Pour une analyse de l'impact de ces traités sur l'entreprise privée: 
Roger K. HOOVER "Law and Security in Outer Space from the viewpoint 
of Private Industry" (1983)11 Journal of Space Law  p. 115-124 et, 
James J. TRIMBLE, "The International Law of Outer Space and its 

Effect on Commercial Space Activity" (1984) 11 Pepperdine Law  
Review p. 521-567, et Matthew J. CORRIGAN, "How to Go in Outer Space 
- Legally?" (1984) 	International Business Lawyer  p. 453-458. 

61  Robert FRIEDEN, loc. cit. supra note 15 p. 293. 
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cause la structure même de la gestion et du marché. Il reviendra donc à 

l'entreprise'privée de démontrer que son apport pourrait être non seule-

ment bénéfique à ses propres clients mais aussi à tous les usagers des 

télécommunications par satellites. Peut-être serait-ce le rôle d'une 

réflexion au moyen de la toute nouvelle science qu'est le management 

de la technologie. Est-ce là ce que sous-entend M. Vizas, Directeur 

chez Orion Satellite Corporation lorsque commentant les obstacles aux-

quels il fait face, il dit: 

"(...) we have to try to accomodate the institutions 

and arrangements that we have today to the realities 

of a technology that has very little to do with those 

institutions and arrangements." 62  

• 

• 62  Christopher J. VIZAS II, loc. cit. supra note 44, p. 260. 
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ANNEXE A  

Article XIV (c)(d)(e)(f)(g) de l'Accord relatif à l'Organisation Inter-

nationale de Télécommunications par Satellites (INTELSAT); Recueil des 

Traités du Canada 1973 No 10. 

• 

"(c) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute 

personne relevant de la juridiction d'une Partie se 

propose de mettre en place, d'acquérir ou d'utiliser 
des installations de secteur spatial distinctes de celles 

du secteur spatial d'Intelsat pour répondre à ses be-
soins en matière de services publics de télécommunica-

tions nationales, la Partie ou le Signataire intéressé 

consulte avant la mise en place, l'acquisition ou l'uti-

lisation de telles installations, le Conseil des Gouver- 

neurs qui fait part, sous forme de recommandations, de 

ses vues quant à la compatibilité technique desdites ins-

tallations et de leur exploitation avec l'utilisation 

par Intelsat du spectre des fréquences radioélectriques 
et de l'espace orbital pour son secteur spatial existant 

ou planifié. 

(d) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute 

personne relevant de la juridiction d'une Partie se pro- 

pose individuellemement ou conjointement de mettre en 
place, d'acquérir ou d'utiliser des installations de sec-

teur spatial distinctes de celles du secteur spatial  

d'Intelsat pour répondre à ses besoins en matière de  ser- 

vices publics de télécommunications internationales,  la 

Partie ou le Signataire intéressé doit, avant la mise en 

place, l'acquisition ou l'utilisation de telles installa-

tions, fournir tous renseignements pertinents à l'Assem-

blée des Parties et la consulter, par l'intermédiaire du 

Conseil des Gouverneurs, afin d'assurer la compatibilité 

technique desdites installations et de leur exploitation 

avec l'utilisation par Intelsat du spectre des fréquences 

radioélectriques et de l'espace orbital pour son secteur 

spatial, existant ou planifié ainsi que d'éviter tout pré-

judice économique considérable au système mondial Intel-

sat. Après une telle consultation, l'Assemblée des Parties, 

tenant compte de l'avis du Conseil des Gouverneurs, fait 

• 
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• 

part, sous forme de recommandations, de ses vues quant aux 

considérations énoncées dans le présent paragraphe ainsi 

qu'à l'assurance que la fourniture ou l'utilisation desdi- 
tes installations ne pourra compromettre l'établissement 

de liaisons directes de télécommunications entre tous les 

participants par le secteur spatial d'Intelsat. 

(e) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute 

personne relevant de la juridiction d'une Partie se propose 

de mettre en place, d'acquérir ou d'utiliser des instal-

lations de secteur spatial distinctes de celles du secteur 

spatial d'Intelsat pour répondre à ses besoins en matière 
de services de télécommunications spécialisées, nationales 

ou internationales, la Partie ou le Signataire intéressé 

doit, avant la mise en place, l'acquisition ou l'utilisa-

tion de telles installations, fournir tous renseignements 

pertinents à l'Assemblée des Parties par l'intermédiaire 

du Conseil des Gouverneurs. L'Assemblée des Parties, tenant 

compte de l'avis de ce dernier, fait part, sous forme de 

recommandations, de ses vues quant à la compatibilité 

technique destites installations et de leur exploitation 

avec l'utilisation par Intelsat du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'espace orbital pour son sbcteur 
spatial existant ou planifié. 

(f) Les recommandations de l'Assemblée des Parties ou du Conseil 

des Gouverneurs, visées au présent article, sont formulées 

dans un délai de six mois à partir de la date à laquelle 

la procédure prévue aux paragraphes précédents a été enga-

gée. L'Assemblée des Parties peut être convoquée en ses-

sion extraordinaire à cette fin. 

(g) L'Accord ne s'applique pas à la mise en place, l'acquisition 

ou l'utilisation, uniquement à des fins de sécurité nationa-

le, d'installations de secteur spatial distinctes de celles 

du secteur spatial d'Intelsat." 


